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CONSULTATION DE M« MARIE 

Ht LA RÉVISION DU PROCÈS DU MARECHAL NE Y. 

t(Voir la Gazette des Tribunaux d'hier.) 

c Les arrêts de la Cour des pairs elle-même sont sou-

mis à la révision. 

Tout jugement , par cela seul qu'il est rendu par l'homme , 
■t susceptible d'erreur; toute erreur judiciaire doit être ré-

parée; donc, tout jugement, ouviage des hommes, est atta-

quable par la révision. , * . ., „ 
Une assemblée d'hommes , organisée soit accidentellement, 

soit à toujours , pour prononcer sur la vie , l'honneur, la fbr-
tuue d'un citoyen, est un Tribunal; ses actes sont des arrêts; 
Jonc ces actes , qui sont actes de justice , doivent être soumis, 
comme tous les actes de justice, à la nécessité delà révision. 

Si le contraire est admis , on accorde que telle ou leile as-
semblée, par cela seul qu'elle réunit eu elle telles ou telles con-
ditions cl organisation et d'existence , est infaillible ; ou bien 
on cousent à consacrer l'erreur, et par conséquent à légitimer 

le désordre. 
Or, l'un et l'autre résultat est anti-social. 
Ou fait plus encore : selon qu'un citoyen est justiciable de 

[elle ou telle juridiction, ordinaire, spéciale ou exceptionnelle, 
on lui donne plus ou moins de garantie, ou même on va jusqu'à 
l'en dépouiller tout-à-fait. Mal profond et désorganisateur! car, 
livrer la destinée tout entière d'un homme à des juge s faillibles 
pi prononceront un irrévocable arrêt, c'est placer la tyran-
nie au sein de la civilisation. 

Sous l'ancien droit , ces vérités ont été comprises et accep-
tées. Aussila révision s'appliquait-elle à tous jugemens prési-
diaox, prévôtaux, etc. 

Les arrêts des Parlemens y étaient eux-mêmes soumis (or-
donnauce de 1000), ei pourtant ces grimus tyiys uc magistra-
ture avaient quelque raison d'être fiers aussi de leur puissance, 
moitié octroyée, moitié conquise ; mais l'expérience leur avait 
enseigné que l'autorité politique n'ajoute rien à la force de 
l'autorité judiciaire; et raisonnant différemment sur leur dou-
ble position , ils défendaient l'une avec opiniâtreté, taudis 
qu'ils cédaient sur l'autre quand l'erreur était démontrée, 

Lesraonumens que cette magistrature a élevés nous four-

nissent plus d'un exemple de révision. 
Quant à la législation nouvelle , en admettant la révision , 

elle n'a point distingué entre les juridictions. La loi ns prête 
pis même aux équivoques ni aux subtilités. Lorsqu'un accusé 

'été condamné, dit-elle, il y a lieu à révision (art. 44^} ! 
linsi le fait seul de la condamnation, par quelque Tribunal que 
te soit, ouvre le droit de révision. 

C'est aussi ce que dit M. Carnot. 
Il suit de là que les arrêts de la Cour des pairs doivent être , 

comme tous les arrêts, soumis à la révision, et, en effet, pour-
quoi en serait-il autrement? 

La Cour des pairs, telle qu'elle est organisée , se présente 
tous un double aspect : elle est portion essentielle de la puis-

sance législative (art '20 de la Charte] ; puis , cette portion es-
s
'-«klle de la puissance législative devient, en certains cas et 

s 1 égard de Certaines personnes , puissance judiciaire ( 28 , 
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P« les esprits, a.u reste, et complique la ques-

tion, c est moins encore la qualité du Tribunal exceptionnel 
que son élévation, son omnipotence. Détournons ces idées : la 
dignité, l'omnipotence d'un Tribunal peuvent bien donner à 
ses arrêts force de chose jugée, mais elles ne le rendent pas 
infaillible. Or, l'infaillibilité peut seule échapper à la révision. 

Eh! qu'importe l'élévation du Tribunal? ce qui doit fixer 
1 attention , ce ne sont pas les personnes , mais les actes. Or, 
les actes émanés d'une Cour composée de trois juges, et éclai-
rée par la délibération d'un jury , sont aussi graves que les ar-
rêts de la Cour des pairs ; ils sont souverains comme ces ar-
rêts ; on les attaque pourtant , parce que la souveraineté n'est 
qu un mot là où la vérité manque. 

En résumé, le principe même de la révision , la législation, 
1 organisation de la Cour des pairs; sa faillibilité, la raison en-
fin , tout confirme la proposition que nous avons adoptée. 

Deuxième question. — La requête en revision gracieuse 

doit être accueillie. 

Nous croyons avoir démontré qu'en droit rigoureux, 

la requête de la veuve et des fils du maréchal Ney doit 

être admise. Si cependant la législation actuelle combat 

la révision telle qu'à notre sens elle doit être entendue; 

si le droit doit céder aux formules ; tout est-il consom-

mé ? la tombe du maréchal qui s'était entr'ouverte à la 

voix d'un grand orateur , doit-elle se refermer pour 

jamais ? N01 , non , le principe reste , la vérité n'étant 

plus dans la loi , plane au-dessus d'elle ; car, on l'a dit , 

la législation formule le droit, mais ne prescrit pas 

contre lui. Si donc il existe une puissance qui trouve en 

elle-même assez d'autorité pour rendre au droitsa force, 

à la vérité son action, les rigueurs_de J^lo^ . Jfije^^g 

cette puissance. 

Or celte puissance existe. 
Les révolutions ont détruit l'arbitraire qui fait le mal, 

mais non celui qui le répare ; le Roi , dit la Charte , a 

le droit de faire grâce. 
Ce droit de grâce que la monarchie absolue a légué à 

la monarchie représentative , était anciennement consi-

déré sous un double point de vue : la remise de la peine, 

la révision de l'arrêt qui la prononçait. De là est venue 

l'expression de révision gracieuse. Bentham a contesté 

aux rois te droit de remettre les peines, parce qu'il ne 

conçoit pas un pouvoir se plaçant au-dessus de la loi 

pour la détruire , et il y a quelque chose de vrai au fond 

de cette idée ; mais le droit de grâce , lorsqu'il a pour 

effet la réparation d'une erreur , est incontestable, et sa-

cré ; il protège sans humilier; et en corrigeant , en an-

nulant un arrêt injuste , il rend à la justice elle-même 

sa grandeur et sa dignité. 
Ce droit de grâce ainsi compris , repose-t-il encore 

dans les mains du Roi ? Nous ne pouvons en douter. 

C'est l'avis de M. Carnot , et cette opinion du juris-

consulte a reçu son application dans l'affaire Ellenberg , 

sous l'empire". Que dire de cette applicaton célèbre d'un 

principe indestructible ? 
Est-ce là de l'arbitraire, du despotisme ? non ; c'est un 

acte tout à la fois de haute raison et de haute justice; 

c'est le principe de la révision bien entendu et sage-

ment appliqué ; c'est l'ordre mis à la place du désordre. 

C'est aussi le fait d'un souverrin jaloux, de ses préroga-

tives, et qui vaut donner à la plus belle de toutes, le droit 

de grâce, toute l'étendue qu'elle reçoit delà raison elle-

même , et que l'histoire a consacrée. 
Dira-t-on que ce droit que Napoléon a ressaisi en re-

montant aux temps anciens, s'est évanoui avec l'empire! 

où donc trouverait-on la preuve de ce fait? Louis XVIII 

en arrivant au trône s'est réservé dans la Charte le droit 

de grâce sans distinction ; la Charte nouvelle réserve en-

core au Roi le droit de grâce sans distinction. Eh quoi . 

lorsqu'on accorde au Roi la faculté d'annuler par la re-

mise de la peine un arrêt juste, on ne lui permettra pas 

de faire réviser un arrêt injuste ! Quoi! le droit des an-

ciens rois aura pu reposer sur la tète de l'empereur, et il 

n'aura pas reposé sur la tête de Louis XVIII, qui dans 

tous ses actes considérait la révolution comme non ave-

nue ! et aujourd'hui que le droit de grâce, tel qu'il ct .it 

dans l'ancienne Charte, a passé dans la Charte nouvelle, 
on frapperait du reproche d'inconstitutionnalite, 1 or-

donnance qui accueillerait la demande de la veuve et des 

enfans du maréchal Ney! 
Eh! qui donc l'oserait? 
Supp sons encore que le maréchal soit vivant, qui 

donc, se laissant entraîner par nous ne savons quel 

scrupule constitutionnel, oserait le repousser s il sollici-

tait une ordonnance de révision en échange d un arrêt 

de mort? Eh bien ! un homme illustre ne meurt pas ; sa 

mémoire , c'est lui-même. 
L'objection constitutionnelle ne serait-elle doue , au 

1 fond, que le désir secret de quelques hommes , de yo»' 

ratifier en I 83 I une des sanglantes journées de i8i5 !... 

Mais quel est donc cet arrêt qui excite tant de sollici-

tude ? Un arrêt politique , rendu sons le feu de la haine, 

au moment même où la Chambre des députés votait 

cette loi prév ôtale ,. don de joyeux avènement de la res-

tauration , loi de sang que la France n'a point oubliée 

aux jours de juillet. Cet arrêt n'eùt-il frappé qu'uu ci-

toyen obgcur , Napoléon en aurait ordonné la révision ; 

il frappe un maréchal de France , et il serait irrévoca-
ble ! et le Roi serait sans pouvoir ! 

Irrévocable ! et la défense n'a pas été libre ! 

Qu'on y songe, si la royauté a ses privilèges, elle a 

ses devoirs aussi. A elle surtout le devoir de faire res-

pecter les institutions. Sa mission est grande , car le 

passé comme l'avenir e&t de son domaine. 

Laisser en arrière une grande idée sociale violée, c'est 

se fortifier sous le feu d'une batterie ennemie. Les peu-

ples se souviennent du rôle que la justice a joué dans les 

temps de passions , et c'est à ces actes qu'ils mesurent 

leur respect. Il importe donc à un pouvoir nouveau de 

détruire lesprécédens scandaleux , pour asseoir plus sû-
rement ses principes. 

La révision porte avec elle , d'ailleurs , une haute 

moralité : le juge hésitera s'il a à redouter, nonpasseule-

ment la flétrissure de l'histoire, qui après tout ne frappe 

souvent qu'un cadavre , mais le désaveu solennel que , 

lui vivant , la justice des temps calmes donnera à la jus-
tice des temps de colère ! 

' sion sera-t il porté? 

Peut-être serait-il convenable que la révision des arrêts de 
la Cour des pairs fût soumise aux deux Chambres assemblée*, 
c'est ce qui se fait en Angleterre; mais comme, dans noire 
organisation actuelle, la Charte n'accorde aucun pouvoir ju-
diciaire à la Chambre des députés , et que d'un autre côté une 
ordonnance ne pourrait pas concéder ce pouvoir, il eu résulte 
que cette Chambre est nécessairement écartée. 

Eu second lieu, dans la hiérarchie judiciaire, la Cour des 
pairs , considérée comme Tribunal, tient le premier rang, cela 
est incontestable : or les actes d'un Tribunal peuvent bien être 
réformés par une juridiction supérieure ; mais le contraire Se-
rait au moins étrange. 

Il suit de là , que la Cour des pairs reste seule, en présence 
d'elle-même, sans supérieurs , sans inférieurs qui aient le droit 
de critiquer JCS actes. 

En faut-il conclure que la révision soit impossible , et celle 
impossibilité créera-t-elle on argument nouveau en faveur dc« 
adversaires de la révision? 

Itou. Encore une fois, la justice exceptionnelle comnra la 
justice ordinaire est faillible , donc ses erreurs doivent être 
réparées. Le droit à la révision existant, il faut que ce droit soit 
protégé, qu'il puisse se réaliser par une action. 

En France , la justice ne saurait manquer à aucun droit. Si 
la loi est silencieuse, c'est la raison qui doit décider. 

Ne raisonnons pas d'ailleurs , sur la révision , comme nous 
raisonnerions sur l'appel : l'appel a pour but de réformer un. 
mal jugé, une erreur échappée à l'intelligence du juge ; or, il y 
aurait inconséquence à demander à cette intelligence la so-
lution d'un problème qui paraît être au-dessus de ses forces ; 
il faut donc s'adresser à une intelligence supérieure. Ajoutons 
qu'il y «urait imprudence à consulter les mêmes juges; car , 
s ils ne sont pas infaillibles , ils croient néanmoins souvent à 
leur infaillibilité. 

La révision suppose-t-elle que l'erreur existe, non dans 
l'intelligence du juge, mais dans les preuves qui doivent l'é-
clairer? Le juge a bien raisonné ; mais il a raisonné sur des 
dannées fausses, qu'il croyait, qu'il devait croire vraies ; il est 
donc juste et possible de foire un appel au juge micax in-
formé. 

La Cour des pairs peut donc, doit donc être saisie. Lts con-
sultans acceptent celle juridiction ; s' il y a chances défavora-
bles, c'est contre eux, ils consentent à s'y soumettre. 

L'aucisnne législation est conforme à cette solution: l'art. 9 
tit. xvi de l'ordonnance de 1670, dit : « Les lettres seront ren-
voyées à celles de nos Cours où le procès aura été jugé. » 

Ainsi le parlement révisait les arrêts du parlement, et ceh^était 
raisonnable. 

Le Code d'instruction criminelle, qui statue sur les 'cas or-
dinaires de révision et sur les juridictions ordinaires, renvoie, 
il est vrai, la révisiou, non à la Cour qui a jugé, mais à une 
autre Cour placée au même rang que la première dans la hié-
rarchie judiciaire ; c'est là un pur règlement de juridiction qui 
n'es", pas applicable à la juridictiou toute exceptionnelle de la 
pairie. Chaque Tribunal , quoique placé d'ailleurs sous l'em-
pire du droit commun, eu tout ce qui concerne les droits du 
citoyen, est soumis à des principes spéciaux pour ce qui con-
cerne la partie purement organique de sa juridiction. 

Cela se conçoit parfaitement , le Code d'instruction crimi-
nelle ne peut donc exercer aucune influence sur la question 
posée. 

Les raisons qui seules conduiraient à dire que la 

Chambre des pairs ne peut pas réviser l'arrêt qu'elle a 

rendu , à notre sens , se réduisent à deux : l'incompé-

tence légale ; 20 incompétence rationelle. 



L'incompétence légale , il faudrait une loi qui la pro-

nonçât; or, la juridiction de la Cour des pairs n'ayant 

jamais été régularisdè , celte loi n'existe pas. D'un autre 

côté, 1 1 loi commune, en ce nui concerne l'organisation 

de juridiction , ne peut pas s'appliquer à une juridic ion 

spéciale. La Cour des pairs c llc-mème l'a reconnu encore 

dans les différent! piocès qui se sont agités devant clic. 

L'incompétence rationclle n'existe pas davantage. 

Rien de contradictoire à ce qu'un condamné appelle du 

jupe mal informé au juge rniêûx informé : le bon sens 

l'admet, l'ancienne législation , l'histoire dos Parlcmens 

le prouvent. 

Il n'y aurait incompétence rationclle que dans un 

seul cas, celui de suspicion légitime. 

Or, il n'y a point de suspicion légitime. C'est la Cour 

des pairs qui a jugé, c'est la Cour des pairs qui révisera; 

oui, mais les révolutions ont modifié cette institution, et 

le temps n '-i point épargné les hommes, les titulaires 

ont passé, d'autres les ont remplacés. 

Les circonstances aussi ont changé, le procès s'agitera 

libre de toute influence soit extérieure , soit intérieure ; 

il s'agitera entre des intelligences dégagées d ■ l'alliage 

impur des passions ; il s'agitera enfin, sous les yeux de la 

postérité, à laquelle le maréchal a fait un appel. Après 

seize ans passés, la Cour des pairs , assemblée au nom 

de la loi ou au nom du Roi , substituera à un arrêt san 

glatit, une page d'histoire , et l'histoire n'est pas indul 

gente aux condamnations politiques. 

Délibéré à Paris , le ïi janvier i83 '2. 

M ARIE. 

Ont signé jusqu'à ce moment : 

MM. Parquin , Lamy , Boiteux, Grandmaison, Chaix-d Est-

\nae, Tonnet, Blancliet, Lafarguc, Bautier, Guyard, Stourm, 

Mermilliod, Paillard de Villeneuve, Dupont, Sebirc,Mou-

reau, David, Deschamps, Bethmont , Benoit (de Versailles) , 

Laumoud , Vinot , Liouville, Amyot , Rigaud , Lanoë, Lan 

driit , Pinard. 
Ont adhéré avec motifs : 

MM. Malien»', Odilon Barrot, de Vatimesnil, Menlhou, 

Dupont (de l'Eure), Charpentier, de Podei as, Thotiret, dépu-

tés. Joffrès, Fenet , Galiui , Garnier-Pagès , Berryerpère, 

Crousse, Coifinières , Fleury , Boiuvilliers, Glaudaz, Clerc-

Lasalle , Ferry, Mala , Lacoste, avocat aux conseils; Dupin 

jeune, Paillet,"Ch. Le iru. 

Nous profitons de cette oct asion pour r.ippeler à nos lec-

teurs que M
e
 Laumoud, avocat, vient de faire paraître la 

première livsaison d'un recueil contenantles pièces à l'ap-

pui de la demande en révision (i). La seconde livraison 

paraîtra incessamment ; elle contiendra plusieurs pièces 

d'un haut intérêt , et les débats qui interviendront sur 

le procès eu révision. Nous recommandons cette publi-

cation utile et consciencieuse. 

JUSTICE CRIMINELLE* 

mUR ROYALE DE C.\EN. (Chambre d'accusation.) 

La Cour a jugé qu'il n'y a pas lieu de suivre contre 

les trois élèves de l'Abbaye Blanche, prévenus des dé-

lits prévus par les lois des 17 mai 1819 et 8 octobre i83o. 

Nous donnons le texte de cet arrêt, pour mettre nos 

lecteurs à portée de se convaincre que les principes ri-

goureux du droit ont seuls motivé l'acquittement des 

prévenus, et pour prouver que nous n'avor.s rien avancé 

qui ne fût exact dans les détails que nous avons donnés 

sur l'équipée des jeunes éuergumènes de l'Abbaye-Blan-

che. Et puis , que l'on vienne encore ajouter foi aux dé-

mentis apportés par certains individus , tel que le su-

périeur du petit séminaire en qucst.on, qui n'a pas craint 

de mentir a sa conscience , et de porter lui-même at-

teinte à 1 , dignité du caractère dont il est revêtu , en 

déclarant faux et calomnieux des faits que le Tribunal 

de Mortain et la Cour royale de Caen ont déclarés vrais 

et constituant une faute extrêmement grave! 

Considérant que les faits imp ités à Poidevin, Duval et Ber-

lin , sont bien évidemment de la nature de ceux spécifiés dans 

les articles i
or

 et 5 de la loi du 17 mai 1819, et dont la connais-

sance est attribuée aux Cours d'assises, par l'art. 1" de celle du 

8 octobre i83o , mais que ces faits ne peuvent constituer un 

crime ou un délit , qu'autant qu'ils se sont passés dans des 

lieux ou réunions publics, aux termes de l'art. i«
T
delaloi 

précitée ; 

Considérant qu'on ne peut assimiler à un lieu ou réunion 

Eubîics un séminaire dans lequel le public n'a ni le droit , ni 

1 faculté de s'introduire ; qu'en admettant que les spectacles, 

les auberges et autres établissemens de ce genre doivent èire 

considérés comme lieux ou réunions publics, il y a une grande 

dissemblance entre ces établissemens et un séminaire, puisque 

les spectacles, hôpitaux, auberges, etc., sont ouverts au public 

pour des cas et a des conditions déterminés, tandis que l'ad-

mission dans les séminaires est subordonnée à la volonté des 

chefs de ces établissemens , soumise à des régleuiens spéciaux, 

et pour une classse particulière d'individus, vivant et recevant 

l'instruction commune sous la surveillance des chefs et des 
professeurs de ces mêmes établissemens ; 

Considérant, d'après ces principes, que, quelque répré-

hénsibtes que soient les cris ou propos séditieux profères pa 

Poidevin , Duval et Bertin , pendant le dîner et dans le réfec-

toire du séminaire de l'Abbaye-Blanche, en présence de leurs 

camarades et sous les yeux d'un professeur, le 8 décembre der 

nier, ces cris ou propos ne constituent ni crime, ni délit , dans 

le sens des articles ci-dessus, mais seulement une faute extrê-

mement grave , réprimable par l'autorité chargée de la sur 

veillance médiate ou immédiate de cet établissement-

Pftrces motifs, la Cour, statuant sur le mérite de' l'ordon-

nance rendue par le Tribunal civil de Mortain , rapporte cette 

même ordonnance , et dit qu'il n'y a pas lieu de suivre , etc. 

Voilà , en fait comme en droit , l'opinion que la Cour 

s'est formée sur cette affaire. Nous ferons observer , en 

fait , d'abord que les prévenus, que pendant toute fins-

truction on a cherché à faire passer pour des enfans , 

ayant agi sans conséquence, sont âgés l'un de 17 et les 

(0 Chez Moutardier, rue Gît-le-Cœur , h* /[. — Prix : 2 f. 
So c. 

( .',06 ) 

d< ux autres de 18 ans. On convie. rira du moins que ce 

sont de grands enfans , et des motifs de cet arrêt on 

sera amené à conclure que ce que BOUS avons dit des 

principes de cette maison d'éducation est fonde , car si 

l'on v professait le respec.tdù aux lois et au souverain, une 

scène pareille à celle du 8 décembre n'aurait pas eu heu, 

ou bien le directeur de l'établissement eût de suite ren-

voyé à leurs familles les enfans qui ont provoqué le dé-

sordre que nous avons signalé. 

Endroit, il notis semblait, d'après les motifs ratio-

nels de la loi du 17 mai 1819 et la jurisprudence de plu-

sieurs arrêts de la Cour de cassation , que la publicité 

nécessaire pour constituer le délit résulte souvent autant 

des circonstances dans lesquelles les propos ont été te-

nus, que du lieu même oh ils l'ont été; que conséquem-

menl il appartient jusqu'à certaiu point aux Tribunaux 

d'examiner s'il y a véritablement publicité dans le sens 

de la loi. Le législateur a pensé que si la vie. privée doit 

être murée, que si les propos tenus autour du foyer do-

mestique, dans l'intimité, dans un cercle de famille, 

sont à l'abri de toute poursuite, il n'en est plus ainsi 

quand ces propos sont tenus au milieu d'une réunion 

nombreuse, de manière à ce qu'il en résulte une vérita-

ble publicité, quand surtout le lieu est un établissement 

public où l'on peut être reçu moyennant certaines con-

ditions. . , t 11 J, 

Ainsi , la Cour de cassation a juge qu une salle d un 

hôpital est un lieu public, encore bien qu'il faille cer-

taines conditions pour y être reçu. N'y a-t-il pas analo-

gie entre cette espèce et celle d'une maison pi blique 

d'éducation? Nous cherchons vainement le motif de dis-

semblance qui a frappé la Cour, car dans l'un comme 

dans l'autre cas, n'est pas admis qui veut dans un hos-

pice, pas plus que dans un petit séminaire. Et , en rai-

son , il faut leconnaitre que des propos proférés dans le 

réfectoire d'un collège, dans une assemblée nombreuse, 

sont certainement plus publics que s'ils sont tenus dans 

un chemin vicinal ou sur une place publique , où sou 

vent trois p rsonnes ne les auront pas entendus. 

Nous nous étions formé cette idée sur ce qu'on doit 

entendre par l eu public, nos magistrats ont pensé au-

trement. Nous ignorons si le ministère public s'est 

pourvu en cassation contre cet arrêt; dans l'intérêt des 

principes, il serait à désirer que la Cour suprême se pro-

nonçât ; car , eu pareille matière, la jurisprudence ne 

peut être bien établie que par de nombreux arrêts sur 

des espèces différentes. 

En terminant , nous rappellerons qu'il a été avancé 

à l'occasion de cette affaire , que le petit séminaire de 

l'Abbaye-Blanche existe sans avoir rempli les conditions 

. ouluespar les ordonnances de 1828 ; c'est au miriistr 

de l'instruction publique et des cultes à prendre à cet 

égard les informations, et p r suite, les mesures dont 

le pi ocès actuel a fait coni a.tre l'utilité. 

{Le Pilote du Calvados.) 
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publicité. C est eu faveur du droit de publier sa p 1 
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Mesher que je défends ; je le ferai sans danper pou,' 

morale , car je le ferai avec modération et conscience 

M. Partaiieu s'en rapporte à justice - Ur
n
..." 

(Présidence de M. Dubois d'Angers.) 

Audience du \\ février. 

Publication du CURÉ M ESLIER. — Outrage à la morale 

religieuse. — liuis-clos. — Exclusion des avocats. 

Le 18 novembre i83i , le l'on Sens du curé Meslier 

fut saisi. Cet ouvrage avait été imprimé par M. Barbier, 

et mis en \ ente par les libraires Guillaumin et Bigot. 

Une instruction eut lieu, et ces trois libraires compa-

raissaient aujourd'hui devant la Cour a'assisi
j
s , sous la 

prévention d'outrage à la morale publique et religieuse. 

Voici, d'après l'acte d'accusation, la nomenclature 

des chapitres iucrimiués : 

Chapitre 7. Toute religion est une absurdité. — Chapitre 8. 

La notion de Dieu est impossible. — Chap. 14. Il n'y aurait 

pas eu de religion s'il n'y avait jamais eu de siècles stupide» et 

barbares. — Chap. 17. Il est impossible d'être convaincu de 

l'existence de Dieil. — Chap. 18. Suite. — Chap. 19. L'exis-

tence de Dieu n'est pas prouvée. — Chap. 24. Il serait moins 

déraisonnable d'adorer le soleil qu'un dieu-esprit. — Chap. 28. 

Adorer Dieu, cVst adorer une fiction.—Chap. 3i. La cro varice 

en Dieu n'est qu'une haMtude machinalede l'enfance.—Chap, 

3a. C'est un principe qui s'est établi en passant des pères aux 

enfans. — Chap. 5a. Ce qu'on appelle la Providence n'est 

au'uu mot vide de sens. — Chap. 53. Cette prétendue Provi-

dence est moins occupée à conserver qu'à troubler le monde , 

moins amie qu'ennemiedc l'homme. —Chap. S^Non, le inonde 

n'est point gouverne par un être intelligent.—Cliap.63. Toute 

religion s'efforce d'inspirer une crainte lâche et déréglée de In 

divinité. — Chap. Il n'y a point de différence réelle entre 

la religion et ht superstition la plus sombre et la plus servile. 

Chap. 72. Il est absurde de dire que' le mal ne vient pas de 

Dieu. — Chap. 75. Le diable, comme la religion , a été inven-

té pour enrichir les prêtres. — Chap. 80. Le libre arbitre 

est une chimère. — Chapitre 10 1. L'existence d'une ame 

est une supposiiion absurde, et l'existence d'une ame im-

mortelle est une supposition plus absurde encore. 

Chap. ico. Tous h s principes religieux sont imaginai* es , 

le sens niiime n'est que l'effet d'une habitude enracinée. Dieu 

est une chimère, et lis qualités qu'on lui prodigue se détrui-

sent l une par l'autre. — Chap. 1 irj. Tostes les religious sont 

ridicules par les croyances opposées et également insensées 

des partisans même des différentes religions. — Chap. 120 

lous les dieux ont une origine sauvage; toutes les religions 

Vr- ■
 m0liumcns

 antiques d'ignorance , de superstition , 
de férocité , etc. — Chap. 121. Tous les usages religieux por-

tent le cachet de la stupidité et de la barbaiie. — Chap. 140. 

La religion n'est point nécessaire à la morale et à la vertu. 

— Cinq). 147. Les principes religieux ont pour but unique d'é-

terniser h» tyrannie des rois , et de leur sacrifier les nations.— 

Chap. i56. Toute religion est intolérante , et destructive par 

conséquent de la bienfaisance. — Chap. i58. La religion lâche 

la bride à la férocilé du peuple en la légitimant, et autorise le 

brune en enseignant qu'il peut être nécessaire aux desseinsde 

Dieu. —Chap. 172. religion et sa moralesont funestes aux 

peuples et opposées à la nature de l'homme. — Chap in5 La 

religion paralyse la morale. — Chap. 180'. L'existence de Dieu, 

pporte a justice; la Cour
 or

. 
donne que les débats auront heu à huis-clos. (Maraim 

de surprise.) "
 1 

M. le président se lève et dit : «La Cour va se retirer 

et pendant ce temps les huissiers feront évacuer '1 

salle. » 

M* Verwoorl, à M. le président : Les avocats d
e

. 
mandent à rester. 

M. le président ne répond pas, et la Course retire 

dans la chambre du conseil; bientôt après, un huissier 

vient annoncer au barreau que les avocats doiv 

aussi se retirer. 

Tous les avocats réclament vivement contre cet ordre, 

M
e
 Marie, membre du Conseil de discipline , estiu. 

delà jiart de M. le président à venir s'expliquer au non 

du ban eau dans la chambre du conseil. 

Quelques minutes s 'écoulent; M" Marie annonce qu'il 

n 'a pu rien obtenir de la Cour, et que M. le président 

lut a déclaré que les avocats devaient se retirer; que tel 

était l'usage constant. 

Les membres du barreau se retirent. 

Nous devons faire remarquer que voici la première 

-*-r - *- 1-^:-.. Jv juillet , que cette élrani» 

mesure a été prise contre le barreau. C'est aux béait 

temps de la restauration qu'il faut se reporter ponr trou-

ver les précédons dont a parlé M. le président , et nous 

devons nous étonner que M. Dubois d'Angers , anâét 

avocat , et magistrat de juillet , soit le premierde tous 

les conseillers qui ait fait revivre un usage blessant pour j 

l 'ordre des avocats. Ce n'est pas là l 'exemple que lui a 

donné récemment M. Sylvestre fils dans l'affaire Bon:, 

fiers , jugée à la dernière session. « Que le public se re. 

» tire , avait dit ce magistrat, et qu 'on ne laisse ta 

» l'audience que les jurés et les avocats, » M. Dubois 

d'Angers n'a pas imité M. Sylvestre; et cepenfc 

pui -qu 'il invoquait les précédens , celui-là devait plus 

naturellement se présenter à sa mémoire , que les na-

ges consacrés par les juges de Charles X! 

Le huis-clos ne nous permet pas de rendre complet 

débats. 

L'accusation a été soutenue par M. Partarricu-Ls-

fosse. 

M' Verwoorl a défendu les prévenus qui ont été »
c
' 

quittés. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LAON.(ApP
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(Correspondance particulière.) 

PaismENCB BE M. TIUET. — Audiences des 19, 20, 2', ''i
5
'' 

et 25 janvier I 83J. 

Adultère. — La dame Paillet el le baron 

lieaupuis, ancien colonel et ancien employé sup^ 

dans l'administration forestière de la maison^ e 

les X. — Dépositions des témoins, — 

grant délit. .,
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anio«< 
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pour exciter vivement l'intérêt et la
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bats ont absorbé sept audiences; notre
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a suivies avec beaucoup de soin , et il nous 

volumineux travail, que nous diviseron» et ^
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articles. Malgré l'étendue de cette
 relatlo
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mes persuadés que nos lecteurs ne la trouv 

longue. i„ ,, jan^' 

Déjà dans la Gazette des Tribunaux^ * ipi* 
nous avons dit quelques mots de cette, arr 1<. . ,■,:. 

le rapport de M. le président, fut «mi« »|^ 

pour entendre les témoins que les pi^
 p0S

dct
âl 

tère public et la partie civile jugeraient a-j 

citer. , , won V"
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On se rappelle le mauvais tour joue au^ 

par un de ses créanciers, qui s'est avi ' 



liait >e rendre au Palais-de-Justice pom-
ment où
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a
r un huissier et «es recors. Par 

fMre»PP -^emeûtfait avec ce créancier, le noble 
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 ".Lé la liberté, après avoir goûté pendant 

Kbiteiu' 1 rec0
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le banc des avocats 
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 nouveau, ainsi que la dame 

t encore beaucoup plus nombreux qu'aux 
6
r ^n- M le président reprend son rap - audiences. ^ . * . 

avons déjà fait connaître les principaux 

û0
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 qu'après avoir fait constater le fla-
e

". paillet, notaire à Soissons, porta plainte 
'élit, H»- _

n
 f

enl
iBe et contre le baron Dubaret, 

altéra contre sa 

; de
soixante et ( juelques années ; qu un jugement par 

bunal correct ionnel de Soissons condamna 
jeta 

et son 
complice à deux ans de prison , et le ba-

>
ua

"'~ ir d'amende, et cent quarante millefrancs 
''^Ces-intérêts envers le mari ; que ce jugement 

jjdorni"
3

»
 eucore

 par défaut, par le Tribunal cor-

Ŵ T̂ \il Laon. C'est de l'opposition à ce dernier 
^lionne j

e
 tribunal est aujourd'hui saisipar la dame 

ffiuïtebaronrjubaret. 

■ cède à l'audition des témoins a charge. Le sieur 

"
D

^" berpiste à Amiens et son domestique , décla-
De«5i

 au

t
j
a

^'
s UI) V

oyage fait à Amiens par le baron 

jpl que^ ^ jame Paillet il y a quatre ou cinq ans ( à 

■ où cette dame plaidait devant la Cour royale de 

le p 
(urveillance 

( 4»J ) 

lettre envers et en prose, contenant une déclaration d'amour, 
j en fis la confidence à M

mc
 Paillet mère , qui me dit qu'elle en 

avait reçu autant ; nous confrontâmes les deux lattres l'une 
était la copie littérale de l'autre. (On rit.) 

M. Patrouillleau-Duterrier , ancien commissaire de 

police du quartier de la Madeleine, à Paris, est intro-

duit. ( Vif mouvement de curiosité. ) C'est ce commis-

saire qui a été chargé de constater le flagrant délit. Il ra-
conte ainsi ce qui s'est passé : 

»M. Paillet me rendit plainte, en juin 1 829, de la conduite de 
sa femme et du baron Dubaret, son complice : je les fis sur-
veiller par deux agens de po'ice , qui s'assurèrent qu'ils étaient 
souvent ensemble, et que presque tous les soirs le baron venait 
boulevard de 1* Madeleine, u° 17, chez M™* Paillet, qui se 
faisait appeler M*'" Dumas, et en sortait vers neuf ou dix 
heures. Le samedi 4 juillet , l'un des agens vint me prévenir , 
vers onze heures du soir, que M. le baron n'était pas sorti, et 
que probablement il passerait !a nuit dans la maison ; le sieur 
1 ailfct survint, dans mon cabinet, et , pour nous en assurer 
mieux encore , il fut résolu què l'un des agens irait à la maison 
de M. le baron , rue de Poitiers , n° 8 , faubourg Saint-Ger-
main , où se tient l'académie de médecine. Cet agent s'y trans-
porta et demanda à la portière à parler tout de suite à M. le 
baron pour affaire très urgente et fort importante. La portière 
répondit qu'il était parti pour la campagne, d'où il ne re-
viendrait que le lundi. 

l'appelaient le plus souvent 3I
M

* la baronne. C'était elle 

qui réglait leurs comptes , et M. le baron qui payait ; il 

l'appelait mon ange; il ne l'a tutoyée que deux fois en 

présence de la femme Delocty. Cette femme rapporte 

aussi qu'elle les a vus plusieurs fois boire dans le même 

verre, que le baron entrait chez la dame Paillet quand 

elle était couchée et s'approchait de son lit. Elle ajoute 

qu'un soir au moment où le baron sortait, la dame 

Paillet lui dit : « ^lon père, n'oubliez pas vos pistolets, 

» car il vaut mieux que vous le laissiez clans un coin de 
» rue, plutôt quil ne vous y laisse. » 

{La suite à demain.) 

mari, la 

descendi-

Dubavet 

'TTiîlepour qu'elle eût , de préférence à son 

jflJLnce de leurs deux jeunes enfans ) ; ils d 

dans son hôtel , et y occupèrent pendant plusieurs 

• deux chambres contigues; qu'on ne faisait du feu 

'dans une des deux chambres, et qu'ils y dînaient en-

1
ue

, | . q
U
'ils firent une absence de quelques jours et 

tinrent ensuite avec un coq , que l'on supposa, dans la 
K
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cur

 avoir été donné par un de leurs fermiers , 

Tei lequel on présuma qu'ils étaient allés ; que la dame 

Paillet n'avait jamais eu recours aux dômes iques de 

l'hôtel pour sa toilette ; qu'ils se faisaient passer pour 

(oncle et la i.ièce, et se q alifiaient ainsi en présence de 

toutes les personnes de la maison ; qu'un commissaire de 

nolice étant venu prendre des informations sur les deux 

voyageurs , ils sont partis aussitôt qu'ils eu ont eu con-

niissance. 

La demoiselle Emilie Fouillart de Soissons ne peut 

d'abord répond: e aux premières questions qui lui sont 

pressées , tant elle est émue en présence du Tribunal ; 

enfin elle se calme et s'exprime à -peu-près en ces 

termes : 

« J'ai été chargé par M"" Paillet de louer pour elle, sous 
mon nom, un appartement à Paris, boulevard de la Madeleine, 
n' 17; elle m'a dit , ainsi que M"

10
 Leroux son amie , qui m'y 

1 aussi engagée, que c'était afin d'avoir un pied-à-terre lors-
qu'elle irait voir ses deux filles qui se trouvaient en pension à 
Paris; c'est moi qui ai payé le loyer de cet appartement depuis 
la saisie des meubles , et je continue à le payer. 

»M°" Leroux et M m' Cahier, autre amie de Mme Paillet (belle-
sOeur de l'ancien avocat-général de ce nom ) , m'ont plusieurs 
fois engagée à quitter Soissons et à aller habiler Paris. M

me 

Paillet , lorsqu'elle demeurait avec son mari , m'a souvent parlé 
des mauvais traitemens de M. Paillet envers elle; elle était 
bonne mère et vertueuse épouse. » 

Le sieur Pierret , aubergiste à Compiègue , et ses deux do-
mestiques, racontent qu'en janvier 1826, un Monsieur, qu'ils 
ont su depuis s'appelei M. Dubaret, est arrivé â l'hôtel parla 
ffigence, vers une heure du malin; qu'il refusa d'exhiberson 
passeport, en disant : Soyez, tranquille , le Roi me connaît 
etqu il sortit vers les huit heurts du soir, en annonçant qu'il 
raturerait le lendemain matin; sur l'ordre du sieur Pierret , 
an des domestiques le suivit par derrière , à raison des soup-
çons que cette conduite avait fait concevoir , le Roi étant en 
ce moment à Coinpiègne ; et que ce domestique , après bien 
*» détours

1
, avait vu M. Dubaret s'arrêter devant la porte de' 

Mm
. Boulée (mère de M'"' Paillet) , et s'y promener pendant 

environ cinq minutes; ce quartier étant fort éloigné du châ-
au

 1 il revint rassurer le sieur Pierret sur le but des courses 
jwturnes de l'inconnu, qui rentra eucore à l'hôtel vers sept 

turcs du matin et se coucha. Pierret fit alors de nouvelle s 

instances pour savoir son nom et voir son passeport, mais 
J »ut éprouvé le ménse refus , il envoya chercher le commis-
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» Quoiqu'il fût certain par cette réponse, que M. le 

baron ne rentrerait pas chez lui cette nuit là , je près 

crivis cependant aux agens de passer la nuit entière à la 

porte de la maison de la dame Paillet , en se succédant 

l'un à l'autre; et à cet effet je leur remis une invitation 

adressée au chef du poste voisin, pour qu'il les reçùtsuc-

cessivement au corps-de-garde. Un peu avant cinq heu-

res du matin, les agens m'ayant assuré que M. Dubaret 

n'était pas sorti , et que seulement vers quatre heures 

la porte s'était ouverte pour une voiture de fumier , et 

s'était refermée aussitôt , je me présent ii avec le sieur 

Paillet, les mômes agens , et des militaires que je pris 

au poste voisin, à la porte de l'appartement de la dame 

Paillet , dite Dumas, au rez-de-chaussée. Je sonnai et fis 

sonner plusieurs foi- par le portier; une femme répondit 

quil était trop matin, qu'elle n'ouvrirait pas. Je me fis 

connaître, mais toujours même refus; alors j'annonçai 

que j'allais envoyer chercher un serrurier , ce qui fut 

fait. Une dame en pantoufles, sans b is, sans corset, avec 

un simple jupon et un mouchoir , sortit par une autre 
porte doni ant sur la cour. 

» Comme nous avions entendu dans l'intérieur, pen-

dant lesdix minutes environ qui s'étaient déjà écoulées , 

un léger bruit, qui ressemblait à un froissement de vête-

mens , et aux mouvemens d'une personne qui s'habille , 

nous fûmes étonnés de lavoir aussi peu vêtue; cette dame 

était M
mC

 Paillet, qui consentit adonner la clé; mais la 

porte était fermée en dedans avec une targette, et nous 

ne pûmes ouvrir davantage; enfin, le serrurier étant ar-

rivé, la dame Paillet dit à la personne qui était dans l'in-

térieur d'ouvrir, et cet ordre fut exécuté à l'instant par 

sa domestique qui se présenta à nous. 

» Nous trouvâmes au lit deux oreillers et les places de 

deux personnes bien marquées, et encore chaudes. L'une 

de ces personnes paraissait être plus grande que l'autre; 

sur l'observation qui fut faite à ce sujet, la dame Paillet 

nous dit que, accablée par la chaleur, elle avait changé 
de place dans son lit. 

» Nous trouvâmes des instrumens de musique , des 

papiers sur une table, des vêtemens d'homme dans une 

armoire , entr'autres un gilet où se trouvait une lettre 

à l'adresse de M. Dubaret; des ustensiles de barbe, et 

autres objets daus un mouchoir. Pendant que nous con-

tinuions nos perquisitions pour trouver la deuxième 

personne qni élevait être cachée dans la chambre , une 

dame qui déclara s'appeler la dame Hérot , survint; je 

voulais l'éloigner , mais la dame Paillet me dit que c'é-

tait une de ses amies, et elle resta sar.s faire d'abord d'ob-

servations. 

» Enfin , après quatre heures de recherches minu-

tieuses, on aperçut der, ière un porte-manteau chargé 

de vêtemens de femme, et placé dans un cabinet où on 

entrait par une po te donnant dans l'alcove, quelques 

feuillures dans laboiseriequi indiquaient une autre porte, 

masquée entièrement par le porte-nianteau; on essaya 

de l'ouvrir , maison sentit de ia résistance, comme si la 

porte était retenue par une personne à l'intérieur; ou 

tira avec force , la porte s'ouvrit , (ton aperçut caché 

dans une armoire , un homme habillé, aux pieds duquel 

était un mouchoir noué comme pour servir de bonne, de 

nuit et portant encore la forme delà tête; cet homme , 

qui était M. le baron Dubaret,. sortit furieux de l'ar-

moire, et nous accusa de violation de domicile ; il était 

dans un état d'exaspération t 1 que je fus obligé de le 

faire conduire au poste voisin et de là à la préfecture de 

police; du reste, il refusa de répondre à toutes les ques-

tions qui lui furent adressées. Quand cet homme eut 

été découvert, la dame Hérot, qui jusques-là avait gardé 

le sile:ice , déclara tout-à-c:>up que l'appartement était 

occupé et loue par elle , et que tout ce qu'il contenait lui 
appartenait. 

» Depuis j'ai été en butte, ainsi que M. Paillet , son 

frère Alphonse et M. Vivien , actuellement conseiller-

d'Etat, alors avocat, à des poursuites de la part de la 

dame Hérot et du baron Dubaret, sous prétexte de vio-

lation de domicile et d'arrestation arbitraire, il y eut une 

instruction faite par M. Desmortiers , sur cette plainte , 

mais par arrêt de la Cour royale, il fut décidé qu'il n'y 

avait pas lieu à suivre. » 

On entend ensuite le sieur Delocty , qui travaillait de 

son étal de menuisier dansi'hôteld'Aumont, rue Plumet, 

apj>artenant à M. le baron Dubaret. Il déclare ainsi que 

sa femme , que M le baron mangeait presque toujours 

avec la dame Paillet, et apportait souvent les comestibles 

dans ses poches, qu'il la quittait le soir vers 9 à 10 heu-

res ; qu'elle se faisait appeler d'un autre nom que le 

sien, mais que les ouvriers qui travaillaient dans l'hôtel 

GARDE NATIONALE DE LILLE. — CONSEIL DE DIS-

CIPLINE. ( 2e Bataillon.) 

( Présidence de M. Masurel. ) 

Séance du 1 1 février. 

ESPIÈGLERIE CARLISTE. 

Figerez-vous un homme, que dis-je? un légitimiste, 

et des plus classiques encore, la tête fièrement couverte 

d'une casquette vert-monstre ; dans cette tête , tout ce 

que l'absolutisme le plus niais et le plus arriéré peut 

avoir d'étroit et de mesquin : joignez à cela un habit 

carré à la Louis XIV, veste et culotte, le tout d'un vert 

soigné, et vous aurez une idée du farceur traduit devant 
le Conseil. 

Or, ce héros de la charge que vous n'avez pas vu , 

que vous irez voir, que vous devez aller voir à sa pro-

chaine garde , a eu l'incroyable courage de se rendre , 

ainsi affublé , à la garde montante, pour y faire son ser-

vice. Il fallait le voir, ce bon M. Blancho , cet excellent 

M. Blancho, car tel est son nom, minauder, sourire, 

faire le jovial ! On n'amuse pas comme cela. Mais le pu-

blic, lequel n'aime pas qu'on heurte insolemment ses 

sympathies , s'est fâché , l'a sifflé ; mais il y a eu ras-

semblement , émeute , quasi-s.édition , et voilà juste-

ment pourquoi notre farceur, cause efficiente , occasion-

nelle et intentionnelle de ce désordre , a été mandé en 
justice. 

M" Genevoise , son avocat , a dit pour lui les plus 

jolies choses du monde (1). Mais le Conseil ayant 

considéré que la conduite de l'inculpé avait porté at-

teinte à la discipline de la garde nationale et à l'ordre 

public , a prononcé contre lui la peine de vingt-quatre 
heures de prison. 

Il convient d'ajouter , pour ne rien omettre , que le 

rapporteur ( M. Legrand ) , dans une improvisation 

gracieusement satirique , a fait justice avec beaucoup 

d'esprit et de mesure , de ces hommes à la façon de M. 

Blancho , de leurs habits , casquettes , etc. 

MÉTAMORPHOSE 

D'UNE FILLE DE VINGT ANS EN GARÇON. 

Un phénomène que l'on peut citer comme un cas ex-

trêmement rare en phvsiologie , vient de changer sou-

dain l'état civil de l'ex-demoiselle Hortense de Cormon. 

M. de Cormon, ancien ingénieur en chef du départe-

ment de la Manche, avait en 1827 trois filles et un gar-

çon. L'une de ces filles qui avait été présentée à l'état 

civil sous le nom d'Hortense, touchait alors à sa sei-

zième année, et était considérée par sa famille et par 

tout le public comme appartenant réellement au sexe 

féminin dont elle portait les vêtemens. Cependant sans 

qu'il existât aucun soupçon de ce qui est arrivé depuis, 

on remarquait qu'elle n'avait point la tournure facile et 

la fraîcheur de ses jolies sœurs : un duvet noir et épais 

couvrait abondamment ses joues et son menton. Mais 

comme on voyait dans le monde quelques demoiselles 

bien avérées qui n'avaient pas un moindre besoin de 

poudre épilatoire, on se contentait de remarquer le fait 

sans èn tirer de conséquences. En 1827, M. de Cormon 

a quitté Saint-Lô pour aller demeurer à Paris, où il s'est 

fixé avec sa famille. Quel n'a pas été l'étonnement de 

tous ceux qui l'ont connu, lorsqu'il e t arrivé au greffe 

du tribunal civil de Saint-Lô , un jugement du tribunal 

de première instance delà Seine , sous la date du mois 

de janvier dernier, qui ordonne que l'acte de naissance 

de la demoiselle Hortense de Cormon sera rectifié , et 

qu'elle se' a inscrite sous le nom d'Adrien sur les regis-

tres de l'état civil. L'ex-demoiselle Hortense est aujour-

d'hui âgée de vingt ans; elle va donc se trouver de la 

conscription cette année; si elle était désignée par le 

sort. ..,il y aurait pour elle, ou plutôt pour lui, un 

contraste bien grand entre la vie qu'il a coulée jusqu'ici 
et la vie des camps.... 

On ignore jusqu'à présent pour quel motif le sexe du 

jeune de Cormon avait été ainsi déguisé , et à quelle cir-

constance on doit une découverte aussi extraordinaire. 

Ordinairement, quand des cas de cette nature se sont 

rencontrés, c'était à l'époque de la pubeité que le sexe 

véritable se manifestait par des signes non équivoques. 

Mais nous ne pouvons être plus indiscrets que le juge-

ment de rectification; nous nous bornerons donc à féli-

citer les jeunes personnes qui ont long-temps été dans 

l'intimité de la demoiselle Hortense de retrouver un ami 

dans un charmant cavalier, el beaucoup nenseront peut-
être que l'un vaut bien l'autre. 

(1) Echantillon : « Un fait non coupable est comme une 
quantité négative; or, une quantité négative et une quantité 
négative ne peuvent constituer un délit ! » 

Plus fort que cela : u Uu fait non coupable est égal à 
zéro ; or, zéro et zéro ne peuvent produire que zéro; donc M. 
Blancho n'est pas coupable. » (Vrai.) 



Ceux de MM. les souscripteurs dont l'abonnement 

expire le i5 février, sont priés de le faire renouveler , 

s'ils ne veulent point éprouver d'interruption dans l'en-

voi du journal, ni de lacune dans les collections. L'en-

voi sera supprimé dans les trois jours qui suivront l'ex-

piration. 

Le prix de l'abonnement est de 17 fr. pour trois 

mois, 3^fr. pour six mois el 68 fr. pour l'année. 

I 4o» ) 
qu'après avoir pris l'avis de plusieurs jurisconsultes des 

plus recommandablcs des barreaux de Taris et de Lyon, 

attendu que la cause présente des questions importantes, 

qui vont être soumises aux lumières de la Cour royale. 

CHRONIQUE-

PARIS, I 4 FÉVRIER. 

 Le Moniteur d'hier annonce que la Gazelle des 

Tribunaux du 10 février, a rendu d'une manière inexacte 

le texte de l'arrêt de la Cour de cassation sur le pourvoi 

de Pierre Gaugain, condamné à la peine de mort par la 

Cour d'assises de la Vendée. Le Moniteur donne ensuite 

le texte de l'arrêt tel qu'il se trouve sur la feuille d'au 

dience. Nous reproduirons ce texte dans un prochain 
numéro; mais, pour repousser, quant à présent , le re-

proche d'inexactitude que nous a adressé le Moniteur , 

nous dirons que la Gazette des Tribunaux a reproduit 

textuellement l'arrêt, tel qu'il avait été prononcé à l'au-

dience; et si le texte donné par le Moniteur diffère en 

quelque chose de celui que nous avons donné , c'est que 

la rédaction de l'arrêt a été modifiée après l'audience 

dans la chambre du conseil. 

Nous savons quel peut être le motif de la rectification 

du Moniteur; mais nous n'insisterons pas sur ce sujet. 

— Nous avons déjà plusieurs fois appelé l'attention 

publique sur les dangers de la situation actuelle de l'île 

Bourbon, par suite de la domination perpétuée dans 

cette colonie du système des hommes de la restauration. 

Nous avons aujourd'hui , de notre côté, à signaler sur le 

même sujet un Mémoire qui vient de paraître chez 

Delaunay, libraire au Palais-Royal, sous le titre : DE 

L'ILE BOURBON , depuis les premières nouvelles de la ré-

volution de juillet (27 octobre i83o); suivi d'une Con-

sultation de M
e
 Cordier, avocat à la Cour royale de 

Paris, pour le sieur Duchaillu, négociant à Saint-Denis 
( île Bourbon). 

Il parait, d'après les faits rapportés dans cet écrit, 

que pour conserver et asseoir de plus en plus son pou 

voir dans l'île, le parti carliste a sacrifié à ses ressenti 

mens politiques plusieurs citoyens honorables connus 

par leur attachement au gouvernement né de la révo-

lution, et a fait prononcer contre eux par le gouverneur 

et le conseil privé, en vertu des pouvoirs extraordinaires 

accordés par une ordonnance royale de 1825 , la bannis 

sèment de la ville de Saint Denis , ou l'exclusion de la 
colonie. 

Le sieur Duchaillu, qui est un des bannis , est venu 

en France pour invoquer la justice du gouvernement 

de la métropole, et obtenir du Roi la réformation de 
l'arrêté du conseil privé qui l'a frappé. 

Son Mémoire présente l'historique des événemeris qu 

se sont passés dans la colonie depuis que les premières 

nouvelles de la révolution y sont parvenues; il signale 

les efforts que le parti aristocratique , qui gouverne 

l'île , a faits dans le principe pour repousser à main ar 

mée le drapeau tricolore. Le sieur Duchaillu ne se 

borne pas à réclamer dans son intérêt privé ; il insiste 

aussi dans l'intérêt public sur la nécessité d'accorder en 

fin aux colonies le régime légal promis par l'article 64 
de la nouvelle Charte. 

Cette publication ne pouvait arriver dans un moment 

plus opportun que celui de la discussion du budjet à la 
Chambre. 

— La 7
e
 chambre devait entendre à l'audience de ce 

jour les plaidoiries dans l'affaire des courtiers-marrons. 

Mais à l'ouverture de l'audience, M. le président a dé-

claré que l'affaire était renvoyée à l'instruction. 

— À la dernière session des assises de la Haute-Marne, 

Joseph Massard, accusé d'assassinat, et Jean-Baptiste 

Laurin , accusé d'infanticide, ont été condamnés à la 
peine de mort. 

— MM. Barbot père et fils, fondeurs, rue de la Harpe, 

n° 58, nous prient d'annoncer qu'ils ne sont ni parens , 

nijalliés des sieurs Barbot père et fils, dont nous avons 

annoncé l'arrestation à l'occasion de l'affaire du 2 fé-
vrier. 

— Un vcfl à l'aide d'effraction a été commis la nuit 

dernière rue du Faubourg-Saint-Martin, chez un pâtissier 
dont la maison est contiguë à la caserne. 

— Le cadavre d'un enfant nouveau-né a été trouvé 
rue des Marais , enveloppé dans unc serviette. 

— M. Gadot nous écrit, que ce n'est pas, comme on 

l'a dit, pour effrayer M. de Genoude par la peur du 

scandale qu'il forme contre lui une demande judiciaire, 

mais après avoir pendant plus d'un an , [tenté inutile-

ment tous les moyens de conciliation , et qu'il n'a agi 
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«ris, 
Monsieur le rédacteur, _ j 

Ayant mis cn vente, par coupons d'actions, le château d A r-
cueil, provenant du comte Bertholet , dont je suis proprié-
taire , je vous prie de recevoir dans vos colonnes l'engagement 
que je prends , dans le cas oùla moitié de mes coupons serait 
placée , de renoncer à l'autre moitié , et de réduire ainsi le 
nombre de mes coupons à 364,5oo fr. Si le coupon gagnant 
est dans la moitié non placée , l'adjudication sera renvoyée au 
tirage suivant , jusqu'à ce que l'adjudicataire se trouve dans 
les numéros placés. Cet abandon de ma part fera qu'après le 
prélèvement de 45 p. 010 composé des frais, des commissions, 
du prix des médailles et des droiss de mutation , il ne me res-
tera que la valeur de ma propriété. 

Le 4 aTril , veille du premier tirage, la moitié des coupons 
sera déposée chez un notaire , et un acte en sera dressé afin 
qu 'il soit constant que je tiens à l'exécution de mon engage-
ment. 

J'ai bien l'honneur d'être , 

Monsieur, 
Votre très humble et très dévoué serviteur, 

L AMBERT. 

Place de l'Ilôtel-de-Ville, n° a3. 
Paris , i4 février i83a. 
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Adjudication définitive , le 22 février 1 83a , en l'audience 
des criées du Tribunal civil de la Seine , 

D'une MAISON de campagne , cour, jardin et dépendan -
ces , et d'une belle fabrique d'acier, avec les machines servant 
à son exploitation, sis à Stirêne, rue de Neuilly, près Paris. 

Cette propriété se compose de plusieurs corps de bâtimens 
élevés de plusieurs étages, avec jardins potager et anglais. 

Mise à prix : 45, 000 fr. 
S'adresser, pour les renseignemens , à Paris : 

i° à M" Vaunois , avoué poursuivant , rue Favart , 11° 6 ; 
2* A M' Boudin, avoué, rue Croix-des-Petits-Champs, 

n° 25. 

Le prix de l'insertion e.st de 1 fr, 
™? par km. 

AVIS DIVERS. 

MM. MUSSET aîné, SOLLIEH et C, 
1° 10, ont ouvert depuis quelques jou boulevart Monlmart,, 

s leuF assurance cotin 
1 armée pour k classe de, 83, 

deprus treize ans, est represmifc 
dans chaque canton , par un notaire, et à P; ' ' " ' 
dessus indiquée. 

le tirage au recrutement d 
Cette société , qui existe 

'«ris, à l'adresse ci-

Vente sur publications judiciaires , à l'audience des criées 
du Tribunal de la Seine, au Palais-de- Justice , à Paris, local 
et issue de la première chambre , unc heure de relevée , d'une 
grande et belle MAISON , sise à Paris, rue d'Assas , n° 14. 

11 y a un bâtiment principal en forme de pavillon , une cour 
et un jardin. Dans le jardin , au nord, sont deux grands corps 
de bâtimens couverts en ardoises , et dans la cour sont, à gau-
che et à droite de la porte cochère , des dépendances pour 
concierge , écurie et remise. Jusqu'à présent, et pendant qua-
tre ans, cette propriété a été louée par bail 9500 fr. outre l'im-
pôt foncier et autre charges. 

L'adjudication définitive aura lieu mercredi 29 février iSfa, 

en un seul lot, sur la mise à prix de 80,000 francs. S'adresser, 
pour les renseignemens i 

1° à M
e
 Moullin , avoué poursuivant la vente , demeurant à 

Paris , rue des Petits-Augustins , n° 6 ; 

2° A M
e
 Chedeville, avoué à Paris, rue Sainte-Croix-de-la-

Bretonnerie , n° 20 ; 

3° A M" Fremyn , notaire à Paris , rue de Stine-Saint-Ger-
main,n°53; 

4* A M. Sannejouaud , propriétaire à Paris , rue de Sèvres , 
n° 12g. 

Vente sur folle enchère, en la chambre des saisies immob. 
lières du Tribunal civil de première instance du département 
de la Seine, 

Une grande PROPRIETE formant autrefois un grand 
hôtel avec jardin d'environ d^ux arpeus , situé à Paris, rue 
Plumet , ou il portait le n° 29, formant maintenant trois mai-
sons séparées ayant trois ouvertures de portes principales por-
tant les numéros 3i, 33 et 35. 

Adjudication définitive, le Amars i832. 

Les différens appartenons dépendant de cette propriété, 
sont richement et fraîchement décorés, et ornés de glaces. 

La superficie générale qu'occupe cette propriété, est de 
9,029 mètres 61 centimètres, ou 2, .177 toises environ. 

L'hôtel a appartenu successivement à M. le général Rapp , 
et à M. le duc d"Aumont. 

La vente sur folle enchère est poursuivie sur la mise à prix 
de 100,000 fr. 

Contre M. Bcauvais qui s'en était rendu adjudicataire, 
moyennant 36i,ooo fr. 

S'adresser, pour avoir connaissance des conditions de l'en-
chère , 

i° A M
c
 Mitouflet , avoué poursuivant , rue des Moulins , 

n. 20 ; 

2° A M° Gavault, avoué, rue Sainte-Anne, n° 16 ; 

3" A M« Fouret , avoué , rue Croix-des-Petits-Champs , 
n" 39 ; 

4" A M
e
 Pinson , avoué , rue Notre-Dame-des-Victoires 

n° 34. 

Vente par adjudications , 
De TERRAINS à constructions, Pavillon, Magasins 

cours , etc., situés à Bercy, près Paris, sur le quai, n. 33 , et 
près le nouveau pont ; le tout d'origine patrimoniale. 

M. BOSSIN 
à Paris , vient 1 

plante potagèr 

troduile dans les jardins d'Europe ; cette plante est destiné, 
occuper la première place dans nos jardins potagers 
pourra, par la suite, rivaliser avec la pomme de terre. 

PAPIERS WEYIEM, 

Une concurrence s'établissant, et le sieur Weynen désirant 
que chacun réponde de ses œuvres , il a l'honneur de prévenir 
MM. les consommateurs qui lui accordent leur confiance que 
tous ses colporteurs , sans exception , sont coiffés de ctapeim 
cirés , portant en lettres blanches les mots : Papier Wtrm

s 
incription répétée en lettres noires sur trois des faces de leurs 
boîtes , lesquelles sont de bois de chêne ciré. Seul dépôt, m 
Neuve-Saint-Marc, n° 10. 

Rue de Sorbonnc , n° 3. A CEDER présentement : Fil À 
bail d'un très bal appartemeut , au premier sur la rue, anc 
vaste terrasse. 

DES SOINS A PRENDRE PENDANT LA 

DENTITION 
CES ENFANS , POCR CONSERVER LEURS DENTS. 

PAR m. BOTOT. 

Nouvelle édition iu-12. Prix : 1 fr., et 1 fr. 5o c. franc de 
port. Cet ouvrage est écrit avec méthode et clarté; il est M 

pour être distingué , et les mères de famille, pourront y puis 
des connaissances faciles à mettre en pratique. A Pan

s
i
 c

 ! 

B AILLIERE , libraire, rue de l'EcoIe-de-Médccine , n '3° > 

M"" H UZARD , libraire, rue de l'Eperon, n" 7; et chez IW« 
rue Coq-Héron, n' 5, où se trouve la véritable Lan >f

s 

que et spiritucuse de M. Botot , pour entretenir la DOT» 

saine, propre, et empêcher la mauvaise haleine: sp*^ 

resté encore le plus en usage dans la bonne compag
mc

) 
lieu du déluge des inventions nouvelles. 

BOURSE 3E PARIS , DU l4 FÉVRIER. 

5 ojo nu coraptaot. 
— Fia couraat. 

Kmp. i83i nu comptant. 
— Fiaceuraat. 

3 0{" mi c mplaot. 
— Fia courait* 

Reate de Wap. au compta t. 
— Fia courant. 

Reate perp. d'L'sp. au comptant. 
— Fia courant. 
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«Sviûuwrtl bc commerce 
DE PARIS. 

ASSEMBLEES 

du mercredi i5 février. 

OUIX, maître menuisier. VÉrinYali..n, 
PIGNET, M 1 ' arquebusier. C 
POUPARU et G*, fabr. de sucre indigène. 

Heinplao. de syndics
 t 

FERRA IX D, salpétrier du Roi. Rem. à huit. 
JAYAT, frit repartait r, Vtrillcalion , 

UKLSSAUI) et PORQUliT, M'
u

 de nouveaut. 
Concordat , 

CLOTURE ors AFFIRMATIONS 

dans les faillites ci-après : 

février, lieur. 

7 1 

7 » 
7 » 
T » 
7 

FLAMET, le 

MALHERBE père, M'
1
 de boi» , le 

MIOTli , M' 1 epieier, le 
GIRAUD, charpentier, le 
PEETliRS et C, nejocions, le 

S.UJVAV, Md de vins, le ,S 
UEGLATtGNY, ogent d'uOiiires, le 18 
AUDY aîné, nellic-carrossier, le 18 
HEU&tCE tièrei, eutr. de peinlur. le 18 
LAVAYSSIi, négociant, le au ao 

DUUREU1L, loueur de carrosse., le »i 
VOILLOT, MJ de bois, le »3 

SOURD1ÉRE, M
J
 tailleur, le «4 

DÉCLARÂT. DE FAILLITES 

du H février i83a. 

TARDINO, fabr. de cbocolat, passage Cboisenl, 5
7

. 

Jugc-coiniuissaire, M. Say ; ageut, M. Lièvre, nie 
1 uissouuièrc, 1 1 . 

ACTES nia SOCIÉTÉS. 

F0RMAT10X. P»r acte BOUS seing* privés du 3o 
janvier i8ii, entre les H eu r s L. Cor. LOUIS, el 

G, MUNCHS, il* de maiiq» i Pari». Objet , 
coiuiurree de niUMipie et d'iustrumens ; raison sn-
l'iale. LOUIS et MUNCHS; siège, rue de lu Fer-
nie des Matluirim, 3

;
 duiée, i» ans, du i" jan-

vier i83a ; aigmture, comiuuuc aux deuv «ssocié .i. 

FORMATION. lùitrc le afcnr Jos. Soph. MO-

REAU-PLANTY, dit MOREAU-ROSlliR ■ Pa-
ns, rue Coq^HéTOOf 3, «. tuutes autres personnes 
■fui deviendront actionnaires. Objet, la publica-
tion d'un journal quotidien sous U titre ai * loua 

tilutionuel de 18 0; raison sociale, MORLAU-
ROSIER etCp ; gérant, M. Rosier; durée, aoaus 
du 1 er

 janvier i83a ; fonds social , 100.000 IV. en 
aoo aclions de 1,000 IV. obaqlM, iud^MaclaiBineal 
de Oo actions sous la dénomination d'actions de 
rédacteurs, k liquider pat U gérmil en bouoraire« 
de rédaction ou argeut. 

FORMATION. Par "..rte notarié ,|
n

 .1" lanvier 

entre les Meurs Ch. TESTU, à Paris, «t les per-
■onnai qui adUrirbiit amlit «ctt eouuoa louacrip" 
teurs cuminnudltuirea. Objet unique . création 

d'un chemin de 1er d'essai ; raison nociale, CHAR-

LI:STLSTUetC^.-S=,™
td

;
orI

,a»«•^ 

i,P.,;
Si

 durée, 3.
oli

J
ns

.*«»'^. 
.uivra l'époque où les .ou* . j^ej 
deux lie» de leur nombre * .

 ( M0

 .* 
tal, 300,000 fr. en 3oo ae «* ^ 

,,ue, nominative ou au r»"M ' j, 

cripteur. _ . , contra^'^oi; 
ANNULATION. Par J"S''"t ,„e. J jf 

Tribunal de commerce de ta
 LE

yL^
olr 

,«!„ d'entre 
de boi., et L. LOLNJ-i, J ...';»"„„. 
jet.couunercede bo„ . J

s

> U^, 

le. de ut. "l'°"
rS

'''
 (

e l „s *WÇmtlf 
DISSOLUTION. P» „

s Ju
...'."6-

 6Tt*> 
lév. , 83a, d'entre les 'ffifal, ** 
.P.ri.,.ll.»««

fl

-
f

^li^7,^^ 
dater dudiljour '° ™ 

IMPRIMERIE DE PHIAN-DELAFORESÏ (MORINVAL), RUE DES BONS EN E ANS, N° 34.' 


